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Réévaluation réelle du franc suisse
plus basse qu'en décembre 1974
Tiré du Bulletin d'information du délégué aux questions conjoncturelles

I. Remarques préliminaires

Au cours de la discussion relative à la
dégradation de la capacité de concurrence

de notre économie d'exportation
résultant de la réévaluation du franc,
nous avions attiré l'attention, dans un
article paru en automne 1975 \ sur la
distinction qu'il convient de faire entre
les modifications réelles et les
modifications nominales du cours du franc.
Nos calculs visant à déterminer le
pourcentage réel de modification du cours
du franc suisse étaient fondés sur les
taux d'inflation enregistrés dans les pays
pris comme base de comparaison. Des
études entreprises ailleurs en vue de
démontrer que la réévaluation du franc
suisse était plus basse qu'il n'y paraissait

se fondaient aussi sur l'indice des
prix de gros et sur l'évolution des salaires.

Il est intéressant de constater que,

quelle que soit la méthode appliquée, les
résultats obtenus ne varient guère.
Aujourd'hui encore, le calcul du décalage

réel des cours et, partant, de la
position concurrentielle de notre économie

d'exportation, exige la prise en
compte de plusieurs facteurs. Mais pour
le moment nous continuons à corriger
la parité du franc suisse, en vue de
connaître sa modification réelle, en nous
basant sur l'indice des prix à la consommation.

Dans le but de mieux éclairer
les développements récents, nous ne
nous référons cependant plus à la situation

au 5 mai 1971, mais à une date plus
rapprochée, la fin de l'année 1974. Nous
le faisons aussi parce que le franc suisse
était probablement sous-évalué au
printemps 1971 et que notre économie
d'exportation devrait avoir résorbé une partie

du moins de la réévaluation.
1 Cf. Bulletin d'information du délégué aux questions conjoncturelles, cahier N° 3, novembre 1975.

129



II. Modification de la position concurrentielle de notre économie d'exportation

1. En raison de l'évolution du cours
du franc suisse depuis mai 1971

Depuis le 5 mai 1971 — c'est-à-dire
juste avant la dernière réévaluation
officielle du franc suisse — le cours de
notre monnaie n'a cessé de monter
jusqu'à la fin de l'année 1976. Le pourcentage

de réévaluation du franc, pondéré
selon les exportations, a atteint son
point culminant, soit 62,2%, en novembre

1976.
Ainsi qu'il ressort du premier graphique,
la réévaluation du franc ne s'est pas
produite de manière régulière, mais par
à-coups. A six reprises notamment, les
poussées ont été plus sensibles : après
le passage au flottement, au début de
l'année 1973, au milieu de l'année 1973,
au début 1974, au milieu 1974, fin 1974
et durant tout le premier semestre de
1976. En 1973 et 1974, elles se sont
succédé à des intervalles presque réguliers,
de six mois en six mois, et de décembre
1972 à 1974, le taux de réévaluation a
atteint 34,1 %. Les années 1975 et 1976
ont été caractérisées par une réévaluation
continue et forte de notre monnaie
durant le premier semestre de 1976. Mais,
de décembre 1974 à 1976, le pourcentage

de réévaluation n'a été « que » de
20,5 %.
Le deuxième graphique montre l'évolution

du franc suisse par rapport au dollar

et au mark. La République fédérale
d'Allemagne est le pays vers lequel nous
exportons le plus (14,8%), alors que les
USA viennent en quatrième rang (6,4%),
après la France et l'Italie. Mais le dollar
joue un rôle important dans nos échanges

extérieurs. Le pourcentage de
modification du franc par rapport au dollar
suit presque fidèlement les fluctuations
du pourcentage de réévaluation moyen,
pondéré selon les exportations.
L'évolution des cours par rapport au
mark est différente. Très longtemps,
celui-ci a été beaucoup plus résistant.
En avril et en juin 1974, la valeur du
franc suisse par rapport au mark
allemand est même tombée au-dessous de

la valeur de mai 1971. Il a fallu attendre
décembre 1974 pour que le pourcentage
de réévaluation du franc excède pour la

première fois la limite des 10% et
jusqu'en mai 1976 pour qu'il dépasse celle
des 20 %.

2. En raison de l'évolution des cours,
compte tenu de notre taux d'inflation
relatif

Pleinement conscients que de nombreux
autres facteurs jouent aussi un rôle, nous
tentons cependant d'apprécier la
modification de la capacité de concurrence
de nos exportateurs en calculant le
pourcentage de réévaluation réelle du franc
suisse. De manière générale, cette
modification suit évidemment l'évolution du
cours du franc en termes nominaux. De
1971 à mars 1974, la détérioration de la
position concurrentielle de notre économie

d'exportation était encore plus
prononcée en termes réels, en raison de la
réévaluation nominale du franc, mais à

partir de ce moment et jusqu'à présent
elle n'a cessé de s'amenuiser. Le
premier graphique l'indique avec évidence
puisque les deux courbes (modification
nominale et modification réelle) s'écartent

l'une de l'autre depuis le mois de
mars 1974.
Au début des années septante, le taux
d'inflation de la Suisse était plus élevé

que le taux d'inflation moyen enregistré
par ses quinze principaux partenaires
commerciaux. La réévaluation du franc
pendant cette première phase était donc
encore renforcée par le taux d'inflation
plus élevé de notre pays. La courbe de
la réévaluation réelle se trouve par
conséquent au-dessus de celle qui indique
la réévaluation nominale. A partir du
printemps, notre taux d'inflation plus bas
a tempéré la dégradation de la capacité
de concurrence de nos exportateurs
résultant de la réévaluation nominale du
franc. Notre taux de renchérissement
comparativement faible compensait déjà
plus de 10% de la réévaluation du franc
en septembre 1975, plus de 20% en juin
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1976 et même 25% à la fin de 1976. En
décembre 1976, le taux de réévaluation
pondéré selon les exportations était de
60,5 % en termes nominaux et de 35,5 %
seulement en termes réels.

Du fait que le taux d'inflation des USA
et de la République fédérale d'Allemagne
était nettement plus faible que le nôtre
au début des années septante, il s'est
écoulé un temps relativement long
jusqu'à ce qu'un avantage concurrentiel
résulte de notre renchérissement plus
faible des trois dernières années. Ce
n'est qu'à partir de mai 1976 que l'effet
cumulatif, depuis 1971, est arrivé à

tempérer, donc à réduire, la réévaluation
réelle du franc par rapport au dollar.
Par rapport à l'Allemagne, dont le
renchérissement fut plus faible que le nôtre
pendant une période encore plus longue,
l'avance que nous avons enregistrée
récemment dans le secteur des prix n'a
pas encore été en mesure de compenser
les écarts dus à nos taux d'inflation du
début des années septante. A la fin de
1976, la réévaluation réelle du franc, par
rapport au mark, est encore supérieure
à la réévaluation nominale.

3. L'évolution des deux dernières années

Nous voulons examiner de plus près
l'évolution des pourcentages de modification

du franc suisse en 1975 et 1976,
en termes réels et en termes nominaux,

car durant cette période le taux d'inflation

extrêmement faible doit s'être répercuté

de manière favorable sur la position
concurrentielle de notre économie
d'exportation. A cet effet, nous avons pris
l'année 1974 comme nouvelle base de
calcul. Le graphique N° 3 renseigne sur
l'évolution de ces deux années. On constate

avec satisfaction que la courbe qui
indique les pourcentages de modification
réelle du franc suisse est pratiquement
au point zéro à la fin de 1976. Cela
signifierait que la capacité de concurrence
de notre industrie d'exportation ne s'est
pas détériorée davantage depuis la fin
de 1974. Encore une fois, nous sommes
conscients que la modification réelle du
cours du franc est loin de faire apparaître,

à elle seule, tous les aspects qui
déterminent la position concurrentielle
de l'économie d'exportation. Il va de soi
que la courbe entre ces deux dates revêt
aussi une certaine importance. Le succès

de la lutte que nous avons menée
ces deux dernières années pour freiner
l'inflation a toutefois été en mesure,
pratiquement, de compenser le désavantage
concurrentiel de plus de 15% résultant
de la réévaluation nominale du franc.
En décembre 1976, le pourcentage de
modification réelle du cours du franc a

même été de —0,6%; contrairement
au pourcentage du quatrième trimestre
de 1976, qui est de 0,7%, il était donc
déjà négatif.

III. Conclusions

Conformément à la théorie de la parité
du pouvoir d'achat, un rapport négatif
direct existe entre l'évolution de l'inflation

en Suisse et à l'étranger, d'une part,
et l'évolution des cours, d'autre part.
Durant ces deux dernières années,
l'évolution semble avoir plus ou moins obéi
à ce mécanisme. Dans la même mesure
où les produits suisses vendus à l'étranger

ont augmenté de prix en raison du
cours plus élevé du franc, ils ont aussi
baissé relativement en raison du
renchérissement plus faible enregistré dans

notre pays. De manière globale, la position

concurrentielle de notre économie
d'exportation ne s'est donc plus détériorée

durant cette période (nous
négligeons ici, consciemment, de considérer
les perspectives différenciées de certaines

entreprises et de certaines
branches). A l'avenir également, il conviendra

donc de veiller de façon prioritaire
à maintenir un faible taux d'inflation. Ce
faisant, nous conserverons les avantages
obtenus à l'intérieur du pays — notamment

du point de vue de la politique
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du FS

Graphique No 1

Modification de la position concurrentielle de l'économie suisse d'exportation pour les exportations dans le groupe de ses quinze
principaux pratenaires commerciaux (concurrence intérieure).

Pourcentage de réévaluation ou de dévaluation du franc suisse (situation au 5 mai 1971, respectivement à la fin d'avril 1974
100 %).

Pourcentage de réévaluation ou de dévaluation réelle du franc suisse : modification de la parité en tenant compte des taux
d'inflation différents en Suisse et à l'étranger critère du changement de la position concurrentielle de l'économie suisse
d'exportation par rapport aux producteurs intérieurs du pays ou du groupe de pays x.

Avantage concurrentiel résultant d'un taux d'inflation inférieur en Suisse.

Désavantage concurrentiel résultant d'un taux d'inflation supérieur en Suisse.
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Graphique No 3

Modification de la position concurrentielle de l'économie suisse d'exportation en 1975 et 1976.
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sociale — sans avoir à subir des
désavantages dans nos relations commerciales

extérieures.
L'évolution ne saurait cependant toujours
être aussi favorable que celle de 1975-
1976. Chacun sait que durant les années
précédentes la baisse du taux d'inflation
n'était pas en mesure de compenser
complètement le décalage des cours.
D'autres facteurs que l'évolution du pouvoir

d'achat influencent le cours des
changes — la diminution des taux
d'intérêt, le solde de la balance des
paiements courants, la stabilité politique.
Etant donné que les décalages dans le

temps (lags) doivent aussi être pris en
compte, les modifications de la parité
du pouvoir d'achat ne se répercutent
pas immédiatement sur celles du cours
des changes. L'évolution du cours du

Sources :

franc peut aussi, à certains moments,
être compensée par notre stabilité.
L'évolution des derniers mois permet de

supposer que la réévaluation réelle du
franc ne va pas se poursuivre et qu'il
faut s'attendre à ce qu'elle faiblisse. Du
fait que depuis le milieu de l'année 1976
le pourcentage de modification nominale
du franc s'est presque stabilisé et a
même diminué ces derniers mois, il semble

que nous puissions enfin récolter
tous les fruits des efforts déployés en
vue d'endiguer l'inflation. Cet état de
choses renforcera encore, à l'avenir, la
position concurrentielle de notre économie

d'exportation, puisqu'en 1976 nos
exportations ont déjà considérablement
augmenté quantitativement ; peu à peu,
il provoquera aussi une amélioration de
notre niveau de rendement.

— Cours hebdomadaires des devises publiés par la Banque Nationale Suisse.
— OCDE Main Economie Indicators.
— Calculs personnels.
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